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Une fois encore, on pourra constater, comment on induit les musulmans en 

erreur. A la lecture de ce livre écrit par Hani Ramadan aux éditions Tawhid 
(toujours les mêmes !), on nous cite un certain nombre de textes afin de nous faire 
parvenir un enseignement sur la prière ce qui est, jusque là, très louable. 

 
Néanmoins, lorsque l’on ouvre ce livre, on constatera ce qui suit. 
 
A la lecture de la page 117 et 118, il est écrit je cite :  

 
 

 ‘Âïsha a dit : « Le Messager de Dieu priait la nuit dans son appartement 
alors que le mur de celui-ci était bas. Les gens virent la silhouette du Messager de 
Dieu et certains se mirent à prier comme lui. Le lendemain, ils parlèrent de ce qui 
s’étaient passé. Le Prophète pria pareillement la deuxième nuit, et certains se 
mirent à prier comme lui. Ils firent ainsi deux ou trois nuits. Après quoi, le 
Messager de Dieu resta assis ; il ne sortit pas. Lorsque (plus tard) il sortit, les 
gens lui rappelèrent ce qui s’était passé. Il donna cette explication : « J’ai craint 
que la prière de la nuit vous soit prescrite. » (Version d’al-Bukhârî) 

 
Effectivement, ce texte figure bien dans le sahih de Boukhari, cependant, ce 

que l’on ne vous dit pas, c’est que ce texte est amputé donc non valable ! En effet, 
on pourra lire, toujours dans le sahih de Boukhari, ce qui suit :  

 
Zaïd ben Tsâbit a dit : « L’Envoyé de Dieu avait installé, pour s’isoler, une 

sorte de pièce entourée de nattes. Il s’y rendit pour faire la prière ; quelques fidèles 
l’y suivirent et vinrent prier avec lui. La nuit venue, ces fidèles revinrent à la même 
place ; mais l’Envoyé de Dieu, après s’être fait attendre, ne venant pas, les fidèles 
élevèrent la voix et frappèrent à sa porte avec un caillou. L’Envoyé de Dieu sortit 
aussitôt en colère et leur dit : « Vous ne cesserez donc pas d’agir comme vous 
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l’avez fait, en sorte que je crains que votre faute ne soit inscrite à votre encontre ! 
Vous devez faire la prière chez vous, car la meilleure prière pour le fidèle est celle 
qu’il fait chez lui ; il faut en excepter la prière canonique. »  
(Hadith rapporté par : Le sahih de Boukhari & le sahih de Mouslim) 

 
Ce qui donne une toute autre orientation au sujet des Tarawhires !  

 
Alors, que doit-on penser !  
 
Nous sommes en présence de quelqu’un, lequel est reconnu par un certain 

nombre de musulmans, comme savant ou érudit, ce dernier écrit un livre afin 
d’apprendre au gens une science, en l’occurrence, celle de la prière.  

 
Cependant, et en définitive, il égare les gens.  
 
Puisque, non seulement, on ne nous dit pas tout, mais plus grave encore, on 

nous induit en erreur en nous faisant croire que le Prophète, au sujet de la prière de 
Tarawhire, a uniquement dit : « J’ai crains que la prière de la nuit vous soit 
prescrite », alors que cela est bien sur faux ! Puisqu’il (le Prophète) a aussi dit : 
«Vous devez faire la prière chez vous, car la meilleure prière pour le fidèle est 
celle qu’il fait chez lui ; il faut en excepter la prière canonique. »  

  
Cependant, cela on ne nous le dit pas, pourquoi !  
 
Erreur, omission, manipulation, peu importe ! Ce qui est parfaitement sur, 

c’est que les conséquences de ce manquement aux règles élémentaires à la science 
sont gravement préjudiciables pour tous !   

 
De plus, ce qui est fort étrange, peut être que cela n’est ni plus ni moins 

qu’une simple coïncidence, est que toujours, on ne nous cite que ce hadith : « J’ai 
crains que la prière de la nuit vous soit prescrite », et jamais celui-ci : «Vous 
devez faire la prière chez vous, car la meilleure prière pour le fidèle est celle qu’il 
fait chez lui ; il faut en excepter la prière canonique. », POURQUOI !  

 
Il me semble que ce hadith n’est pas trop apprécié ! 
 
Allez savoir pourquoi ?  Quant à moi j’ai ma petite idée…  
 

 


